
 
 

Groupement des Parlementaires du Hainaut 

Saison 2025-2026 

PV n°10: réunion du 13 avril 2026 à 19h00 à Beloeil. 

 

Présents: P. Lecomte, Ph. Stuez, J. Lecrivain, F. Larsimont, M. Fohal,  AM. Sferrazza, 

A.Dupont, A. Hervelle 

Excusés: R. Appels, J M. Tagliaferro 

Absent : JM Raquez 

Invités présents: B. Scherpereel, F. Appels, Ph. Bolssens 

Invité excusé: C. Notelaers 

    

1. Débriefing de l’AG du 21 mars 26: les participants estiment que la nouvelle salle de réunion 

était bien appropriée, et que la circulation d’un micro baladeur entre les intervenants est né-

cessaire. Les participants relèvent que les modifications statutaires introduites par le groupe-

ment ont été votées favorablement, ce qui démontre leur pertinence. Toutefois, pour un cer-

tain nombre d’articles, la prise de position des membres du Hainaut n’a pas été suivie par les 

autres représentants, ce que nous respectons. Nous déplorons que préalablement à l’assem-

blée générale, nos points de vue n’aient pu être présentés et explicités aux représentants des 

autres provinces, dans le cadre de la commission législative. 

 

2. Représentation du groupement dans le groupe de travail sur le règlement des jeunes régio-

naux : Philippe participera aux prochaines réunions. 

 

3. Représentation Commission législative : Michel remplacera Jean-Marc pour les prochaines 

réunions jusqu’au 30 juin 26. 

 

4. Rapport des membres dans les départements et commissions : il n’y a pas eu de réunion depuis 

le 15 mars 26. 

 

5. Le Comité provincial nous transmet la réclamation d’un coach suite à la sanction de forfait 

appliquée à son équipe à cause de l’inscription sur la feuille de match d’un membre suspendu. 

Les parlementaires du Hainaut estiment que ledit membre ne pouvait ignorer sa suspension, 

ni le secrétaire de son club, et ne devait pas exercer de fonction officielle. Ils estiment que la 

règlementation ne doit pas être adaptée en l’espèce. Se limiter à une amende financière ouvri-

rait la porte à des dérives éventuelles.  

 

 

 

 

  



 

 

  6. Divers :- Philippe revient avec la problématique du défraiement des arbitres : certains clubs 

ne disposent que d’un montant de cash très limité et il demande que le paiement informatisé soit 

généralisé. 

       -André demande comment évolue le projet U 12 interprovinciaux : la dernière     

Newsletter contient la réponse à cette question. 

       -Frédéric soulève la question des matchs reportés après la période de suspension des 

coachs. Il lui est répondu que la réforme des modalités statutaires n’est pas prévue ac-

tuellement. 

Vu le manque de temps, les autres points divers sont reportés à la réunion suivante. 

Fin de la réunion à   21h15 

Prochaines réunions le  4 mai 26 et le 8 juin 26 toutes deux à Beloeil.  

A noter encore l’assemblée provinciale le samedi 30 mai 26 et l’assemblée générale le samedi  

13 juin 26.  

  

        Pascal Lecomte, Président.                                    Michel Fohal, Secrétaire. 

 

 


